
      

   Extrait du registre des délibérations 
Comité syndical : SIMA COISE 

Séance du : 18 mai 2010 
Compte rendu affiché le : 25 mai 2010 
Date de la convocation : 6 mai 2010 
 
Nombre de délégués : 31   Nombre de délégués concernés : 23 
En exercice : 31    En exercice : 23.    
Présents : 21     Présents : 14     
Votants : 22     Votants : 14   
Présents: CCPSG :     Mrs Charbonnier JY, Besset C,  Vocanson E, Boudier J P,  Lornage F, 
Grange D , Tardy F,  
CCFL : Mrs Rousset L, Berthet C'(2), Gonon P, Séon M, Bruyère C, Vincent G, 
SIAHL: Mrs Bruyas J M , Mme Larue M F 
SEM : Guyot P  
Autres communes: Mrs Thizy G, Reynard R, Bouchut O,  Pallandre A, Toinon D 
Secrétaire de séance : Mr Gonon P 
Excusés : Mrs Moralès P, Gros R, Louat R, Philippon B, Vivien G, Lhopital J L, Mme Grange M, 
Piot M, 
 
N° 240 Objet  Choix des bureaux d’études pour étude s préalables à la réhabilitation des 
installations d’ANC classées « point noirs » 
 
Monsieur le Président présente les offres de prix faites par 4 bureaux d’études suite à la 
consultation qui a été lancée le 1er avril 2010. Cette consultation avait pour objet la réalisation des 
études à la parcelle préalable à la réhabilitation des installations d’assainissement classées points 
noirs. Ces réhabilitations seront réalisées sous maîtrise d’ouvrage déléguée par le SIMA Coise. 
 
Monsieur le Président propose deux bureaux d’études pour faire les études préalables. AD 
Environnement et Holocène proposent un prix identique à 538.20€ TTC par étude. 
Dans l’analyse des offres,  les notes techniques étant approximativement de même niveau, c’est 
donc  le facteur prix qui permet de choisir ces deux bureaux d’études. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du comité syndical  autorisent le Président à signer un ordre 
de service au bureau d’études AD Environnement pour le lot 1 qui concerne le bassin versant 
Brévenne Turdine et au bureau d’étude HOLOCENE pour le lot 2 qui concerne le reste du territoire 
sur le bassin versant Coise. 
 
 
Copie conforme au registre 
       Fait à Saint Galmier 
       Le 18 mai 2010   
       Le Président 
       Jean  Yves Charbonnier 


